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SYndicat Mixte du Bassin de 
l’Oudon pour la Lutte contre les 
Inondations et les Pollutions 

Intervenants 

� Monsieur Hervé FOUCHER, 

Vice-président en charge des pollutions diffuses 
d’origine agricole

� Madame Rachel LABRUNIE, 

Ingénieure qualité de l’eau en charge de l’animation 
du programme de lutte contre les pollutions diffuses 



Comment s'adapter aux 
spécificités des grandes aires 
d'alimentation de captage ?

�Disposer de la maîtrise 
d’ouvrage adaptée

�Diagnostiquer le territoire pour 
savoir où agir

�Démultiplier l’action pour être 
efficace



Le bassin versant de l’Oudon



L’aire d’alimentation du captage 
de Segré � 905 km²

� + 2 000 exploitations 
agricoles (RGA 2010)

La prise d’eau :

� 230 000m3

(prélèvement 2013)

� Contribution à 
l’alimentation 
de 4 400 foyers



Disposer de la maîtrise 
d’ouvrage adaptée



� Le S.I.A.E.P. du 
Segréen gère la prise 
d’eau

� Son territoire est 
situé en aval de l’aire 
d’alimentation du 
captage

� Problème de 
compétence

S.I.A.E.P. du Segréen



Sous l’impulsion 
du Président de 
la C.L.E., le 
SY.M.B.O.L.I.P. 
est créé.

Ses membres 
sont les 2 
syndicats de 
bassin et 12 
collectivités en 
charge de 
l’alimentation 
en eau potable



Diagnostiquer le territoire 
pour savoir où agir



Un enjeu fort : la qualité de l’eau

1996-98 : premiers diagnostics sur les origines 
des pollutions détectées dans l’Oudon

« Le cheptel du bassin versant de l’Oudon 
représente 1,8 millions d’équivalent habitants 
alors que la population est de 70 000 
habitants. »

Diagnostic basé sur les normes CORPEN et des 
coefficients de transfert aux eaux tirés de la 
bibliographie

� 90% matières azotées d’origine agricole
� 70% matières phosphorées d’origine agricole
� 75% matières organiques d’origine agricole



Des actions d’abord réglementaires

� 1999 : arrêtés limitant l’usage de l’Atrazine sur bassin versant de 
l’Oudon et instaurant une bande de sécurité le long des cours 
d’eau (2001 : interdiction nationale) 

� 2004 : arrêtés réglementant l’usage de phyto non agricole : 
diuron, glyphosate, aminotriazole

� 2005 : obligation pour le S.I.A.E.P. du Segréen de mettre en place 
un plan de gestion pour pouvoir continuer à utiliser la prise d’eau 
dans l’Oudon

� 2006 : dérogation pour exploiter la prise d’eau non obtenue 
Attente d’actions plus ciblées sur le phosphore et la matière 
organique (entre autres)



Le besoin d’affiner la connaissance

� 2006-2009 : la C.L.E. travaille avec l’Université du 
Maine sur une modélisation du fonctionnement du 
bassin versant de l’Oudon pour mieux connaître 
l’origine des pollutions en N et P et faire le lien avec les 
pratiques agricoles

� Modélisation agro-hydrologique

SWAT est un modèle de simulation 
des transferts d’eau et de 
polluants d’origine agricole. 

Il fonctionne au pas de temps 
journalier et génère des sorties au 
niveau de combinaisons de sol –
culture, en fonction de leurs 
caractéristiques, de la 
météorologie et des pratiques 
agricoles.



Description des types :

UCS1a : limons hydromorphes, issus d’alluvions récentes : 
fluviosol-redoxisol

UCS1b : limons hydromorphes, sur alluvions et colluvions, en fond 
de vallée : redoxisol

UCS2 : limons sableux et sables limoneux, hydromorphes, issus de 
sables argileux pliocènes, en position de plateau et de 
plaine : luvisol-redoxisol

UCS2a : limons-sableux hydromorphes, profonds, plaine, sur sables 
argileux pliocènes : luvisol-redoxisol

UCS2b : limons-sableux hydromorphes à proximité de la surface : 
redoxisol

UCS3 : limons argileux, hydromorphes, en position de plaine et de 
plateau sur schistes : luvisol-redoxisol

UCS4 : limons, hydromorphes, en position de plateau : luvisol-
redoxisol

UCS5 : limons et limons sableux, superficiels, en position de crête, 
plateau étroits et versants

UCS5b : limons ou limons sableux sains, superficiels sur crêtes : 
Brunisol leptique

UCS6 : limons issus de schistes, en position de plaine vallonnée et 
de versant : brunisol

UCS6a : limons hydromorphes, en position de plaine vallonnée : 
brunisol

UCS6b : limons sains, superficiels sur versant : brunisol

UCS6c et d : limons profonds, hydromorphes : brunisol redoxique

UCS6e : limons très profonds, hydromorphes : brunisol redoxique

UCS7 : limons et limons sableux en position de plateau et de 
versant

UCS7b : limons sableux sains, très superficiels, sur grès en position 
de versant : brunisol lithique

UCS 9 : limons sableux et sables limoneux, issus de sables argileux 
pliocènes : bruniisol-redoxisol

UCSb : autres types

#

#

N

Type de sol
UCS1a
UCS1b
UCS2
UCS2a
UCS2b
UCS3
UCS4
UCS5
UCS5b
UCS6
UCS6a
UCS6b
UCS6c
UCS6d
UCS6e
UCS6f
UCS7
UCS7a
UCS7b
UCS8
UCS9
UCSb

0 10 Km

Les sols



Les successions 
culturales

#

#

N

0 10 Km

Sucessions culturales
CCC
CCP
CCR
CCW
CPC
CPP
CPR
CPW
CRC
CRP
CRW
CWP
CWR
CWW
FRSD
FRSE
PAST
PCC
PCP
PCR
PCW
PPC
PPW
PRC
PRP
PRW
PWC
PWP
PWR
PWW
RCC
RCR
RCW
RPC
RPP
RPR
RPW
RWC
RWP
RWR
URMD
UTRN
WATR
WCC
WCP
WCR
WCW
WPC
WPP
WPR
WPW
WRC
WRP
WRW
WWC
WWP
WWR
WWW

Chaque lettre représente la culture 
de l’année : 

W : blé

C : maïs

R et P : prairie temporaire ou ray 
grass italien

PAST : prairie permanente 

URMD et UTRN : zone urbaine

FRSD et FRSE : forêt

WATR : surface en eau



Les résultats

 

N

Nitrates lessivés

(kgN/ha )

0 10 Kilometers

7 - 10
10 - 20
20 - 30
30 - 31

 

0 10 Kilometers

N

Flux Phosphore minéral
adsorbé et soluble (kgP

0.6 - 1.7
1.7 - 2.9
2.9 - 4
4 - 5.1



Des sous-bassins cibles 
sont désignés

� Car les financements 
ne permettent pas 
de traiter toute 
l’aire d’alimentation 
du captage

� Ils sont dans une 
configuration 
stratégique : pas loin 
de la prise d’eau et 
dans chaque 
département
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Bassin d’alimentation de la prise 
d’eau de Segré

Sous-bassins cibles de l’Araize, 
du Chéran et du Misengrain



L’aire d’alimentation du 
captage de Segré

� 2013 : élaboration du périmètre de l’aire 
d’alimentation du captage de Segré

� Se base sur l’étude de l’Université du Maine 
et étude de la D.R.E.A.L. 

� Démontre qu’il n’y a pas de sous-bassins 
versants prioritaires



Transferts de 
nitrates simulés 
en fonction du 
sol et de la 
succession 
culturale sur le 
bassin de l’Oudon 
(moyenne sur la 
période 2005-
2007) 

N

Transferts de nitrates

(kgN/ha )

1 - 26
27 - 51
52 - 76
77 - 101
102 - 126

0 5 10 Km

cours d'eau
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Aire d'alimentation du captage de Segré



Démultiplier l’action pour 
être efficace



Comment passer des messages à 
plus de 2000 exploitants 
agricoles ? Comment les motiver 
à agir ? 
� Certains sont à 50 km du captage

� En très grande majorité, l’alimentation en eau potable 
de ces exploitations ne dépend pas du captage de Segré

� Communiquer largement

� Travailler avec les structures de conseil aux exploitants

� Sensibiliser à la qualité de l’eau plus largement que les 
captages gérés par les collectivités



Existence d’une 
lettre agricole 
spécifique depuis 
2002





Mise en place d’une Charte avec les 
structures de conseil aux exploitants

� Les Conseils à promouvoir auprès des 
agriculteurs favorables à la qualité de l’eau 

� Le suivi tous les ans avec le SY.M.B.O.L.I.P. 
d’une formation pour les agents 
préconisateurs de terrain sur les enjeux 
locaux de la qualité de l’eau, le 
fonctionnement particulier du bassin versant 
et les leviers d’actions qui permettent de les 
éviter

� Un engagement à communiquer sur la Charte



« Tous consommateurs d’eau, 
tous concernés »



Réalisation d’un marché 
public multi-attributaires

� Pour le lancement du 
nouveau programme 
d’actions

� A permis de faire émerger 
une diversité d’actions

� A permis de faire 
participer une multiplicité 
d’acteurs agricoles
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